
Réhabiliter l’ancien :
Résoudre des problèmes d'habitat dégradé, de sécurité,
d'adaptation à l'âge ou au handicap, d'économies d'énergie
dans les logements des propriétaires occupants et les
logements locatifs.

Des  subventions 
bonifiées
Des partenaires financiers se
réunissent au sein d'une action
commune : ANAH, Loire Forez,
Région Rhône-Alpes et Conseil
général vous proposent des 
aides financières sous certaines
conditions.

Une équipe 
de spécialistes 
à votre écoute
pour vous accompagner
gratuitement dans la réalisation
de vos projets.

CALL PACT
2, rue A. Briand et de la Paix 
42000 Saint-Etienne
Tél. 04 77 43 08 80 
Fax 04 77 38 04 41
association@pact42.fr

4 permanences à votre service
■ Saint-Just-Saint-Rambert : 
les mardis de 14h à 15h30 à la maison des associations

■ Montbrison : 
les jeudis de 14h30 à 16h à la maison des permanences

■ Saint-Romain-le-Puy : 
les deuxièmes et quatrièmes mardis de chaque mois de 14h à 15h30 en mairie

■ Saint-Georges-en-Couzan : 
les premiers et troisièmes vendredis de chaque mois de 9h30 à 12h en mairie
(dans le cadre de l’OPAH du Haut-Lignon jusqu’en novembre 2008).

Propriétaires
Ne laissez plus
dormir votre
patrimoine immobilier
Valorisez-le !!!

Pour en savoir plus :

http://pighabitat.loireforez.fr 

PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL EN LOIRE FOREZ
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